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SUGGESTIONS

La commission des affaires étrangères invite la commission du contrôle budgétaire, 
compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les 
suggestions suivantes:

1. reconnaît que la création de l'Agence européenne pour la reconstruction (EAR) a confirmé 
la volonté de l'Union européenne de jouer un rôle de chef de file dans l'effort de 
reconstruction du Kosovo et se félicite de l'extension géographique ultérieure du mandat 
de l'EAR à la Serbie-et-Monténégro (en 2000) et à l'ancienne République yougoslave de 
Macédoine (en 2001);

2. note avec satisfaction que l'EAR est passée, avec succès, d'une phase de travaux concrets 
de reconstruction d'urgence à un développement durable à long terme, avec promotion de 
l'économie de marché et soutien à la bonne administration et au développement social;

3. note que, en 2003, l'EAR a supervisé un portefeuille totalisant 1,9 milliard d'euros, dont 
81 % ont fait l'objet de contrats et dont 67,5 % ont été décaissés pour des programmes 
d'aide via ses quatre centres opérationnels (Belgrade, Podgorica, Pristina et Skopje); que 
le budget total de l'EAR pour 2003 s'élevait à 358,6 millions d'euros, montant destiné, en 
majeure partie, à des programmes d'aide; que, sur les 327,8 millions d'euros de nouveaux 
crédits communautaires reçus par l'EAR en 2003, 62,3 millions d'euros sont allés au 
Kosovo, 200 millions d'euros à la Serbie, 12 millions d'euros au Monténégro et 
33,5 millions d'euros à l'ancienne République yougoslave de Macédoine;

4. constate avec satisfaction que, en 2003, l'EAR a effectué les paiements aux programmes 
d'aide dans un délai moyen de neuf jours;

5. reconnaît que la présence du directeur de l'EAR devant la commission du contrôle 
budgétaire, puis devant la commission des affaires étrangères, a contribué à clarifier 
certains problèmes et à éclairer certaines situations qui avaient véritablement préoccupé la 
commission, en particulier la question de la répartition des tâches entre les délégations 
"déconcentrées" de la Commission dans la région et les centres opérationnels de l'EAR;

6. prend acte du rapport de la commission du contrôle budgétaire et approuve les 
observations qui y figurent, en particulier celles qui concernent le fait que, comme la Cour 
des comptes européenne (CCE) le fait remarquer dans son rapport 2003, l'EAR ne 
respectait pas le principe des crédits non dissociés; note que, dans ses réponses au rapport 
de la CCE, l'EAR indique qu'elle a maintenant pris des mesures pour clarifier la 
présentation financière de ses activités et que le problème devrait être résolu pour la 
procédure de décharge 2004; encourage l'EAR dans ses efforts pour progresser rapidement 
dans cette voie;

7. approuve la position de la commission du contrôle budgétaire, quand celle-ci incite la 
Commission et la CCE à renforcer leur coopération avec l'EAR, afin d'obtenir que l'EAR 
exécute correctement et efficacement son budget;

8. rappelle à l'EAR les critères appliqués par la CCE, à savoir, d'une part, fiabilité des 
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comptes et, d'autre part, légalité et régularité des opérations sous-jacentes; la mise en 
œuvre de ces critères devrait être la base de la décharge 2004;

9. prend acte aussi, d'une part, des observations figurant dans le rapport de la CCE en ce qui 
concerne certaines faiblesses du système comptable (comptabilité en partie simple) - et 
leur règlement ultérieur par l'EAR - et, d'autre part, de la réaction de l'EAR à d'autres 
observations faisant état de déficiences; note que, en matière de comptabilité, l'EAR a 
renforcé son personnel et ses outils, que des améliorations ont été engagées en 2004 et que 
l'EAR a apporté des changements majeurs au système d'attribution de contrats, qui avait 
fait l'objet de critiques dans le rapport 2003 de la CCE;

10. se félicite des mesures rapides prises par le directeur de l'EAR quand des irrégularités ont 
été découvertes dans la conclusion de l'un des principaux contrats d'infrastructure, et 
espère que cette politique de réaction immédiate et judicieuse, de vigilance permanente et 
d'analyse appropriée des risques se poursuivra;

11. se félicite aussi des efforts faits par l'EAR pour réduire, comme la CCE l'avait demandé, le 
nombre des ordonnateurs dans un délai relativement court;

12. fait sienne, sans réserve, la conclusion de la commission du contrôle budgétaire, quand 
celle-ci dit espérer que l'EAR "prendra toutes les dispositions nécessaires pour arriver à 
une gestion financière totalement saine".
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